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PROCES REVOLUTIONNAIRE,

JACQUES CAZOTTE.

(suite)

Enfermé à La Force, il échappa miraculeuse-
ment au massacre de septembre. Son âge, l’impres-
sion que fit sur la foule sa figura vénéralle, et sur-
tous l’héreïque piété filiale d'Elisabeth, sa fille, le
sauvèrent ; mais quelque jours s'étaient à peine
écoulés Cazotte était de nouveau jeté dans les pri-
sons, et il fut cité devant la deuxième section du
tribunal de la Seine, Ce fut le 24 septembre 1792
w'il parut devant ses juges ; l’enceinte du pretoire
tait, dès le matin, envahie par une foule immerse,

dont la présence du tribunal contenait à peine la
bruyante impatience. Quand l'accusé parut, le
bruit, les cris et les murmures qui remplissaient la
salle s’apaisèrent tout à coup, et firent place i uo
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 silence profond et soionnel.  Cazotte s’avança d’un
$ assuré vers la sellette des accusés ; sa mise;

jen que sévère, n’était pas exempte de recherche ,'
fes yeux bleus brillaient d’un éclat vif et fébrile, vn ;
sourire où perçait l'ironie entr’ouvrait ses lèvres ;,
sont front large et pur, à peine sillonné de quelques .
ride, et surtout ses long cheveux, tombant en bou-|
oles d'argent sur ses épaules, donnaient à sa per-’
soune uue irrésistible dignité, et la revêtaient de
toute la majesté de la vieillesse. |

. Derrière lui, appuyée sur le bras du défensenr,
près duquel elle prit place, abattue, pâle, chance-
ante, marchait sa fille, Elisabeth était mieux que

jolie; tout en elle était grace, dévouement et ten-:
dresse ; elle avait voulu, et nul n’eût osé lui refuser
cette faveur, suivre son père an tribunal; mais en :
vain cherchait-ou eur ses traits souffraus quelque,
trace de l’énergie dont elle avait récemment fait :
preuve; la-pauvre enfant sentuit que rien de sem-
blabie Ala pitié ne remuait au cœur de ces juges
qu’environnait le sinistre appareil d’une inexorable
justice. Cette conviction l'avait brisée ; elle n’é-'
tait plus que le témoin sans espuir du sacrifice
qu’on allait conmencer.

Le présidont ordonnala lecture de l'acte d’accu-
sation; mais, à ce moment, un incident inattendu
interrompit le drame à peine commencé ; l'accusé et
sou défenseur se levèrent, ce dernier déposa sur le!
bareau du président des conclusions écrites, le pre-
mier parla en ces termes:
“Je ne redonte ‘pas le procés qu'on w’intente,;

j'en prévois les suites, «à Dieu ma préparé à les su-!
bir ; mais je me dois À moi-même, je dois à ma fa-
mille d’en appeller, pour conjurer l'orage par tous|
les mayens que votre propreloi, votre constitution’
me dounent : il en est nu que j'invoque, et vous,:
Tnoins que personne, peuvez en méconuaître la pni-;
sauce. Vous rendez la justice au nom du peuple |

“œvuverain, de qui vous tenez, dite-vous, mandat de
me juger: cette mission, vous l’avez perdue: le
souveraiu lui-même m’ajuré, il n’a renvoyé absous
de tous les crimes que vous voulez rechercher au-|
jourd'hui.

“ Ce fut, certes, un acie terrible et solennel de sa
souveraineté que cette scène lugubre des prisons,-
où tant de victimes furent jugés et frappées autour
,de moi; désigué comme elles à la mort, j’eusse
succomyvé comme elles si les cheveux blancs que
vous voyez, si l'ange gardien que Dieu m'avait dou-
né, et qui ne m’a pus abandonné devant vous,
D’eussent touché cs peuple qu fait votre furce et
Vous à dunné vos pouvoirs. Il a ouvert ses rangs
devant mois il a épargné mes vieux jours; ses,
bras sauglants ont porté mon enfant en triomphe,
il a dit que j'étais libre, il l’a dit dans la plénitude
du droit que vousavez proclamé vous-mêmes ; que
sun arsêtme protége! Jesuis jugé, vousêtes in.
compétents.”

Cesparoles répandirent dans l'assemblée une vi-
ve agitation et frappèrent les juges de stupeur ; on
était àce moment d’exaltation croissante où nul

n’eût osé contester la légitimité des massacres de
septembre. Ce n’était donc pas sans quelque au-
torité que, s’emparaot d'un trait d’humanité échap-
pé aux fureurs de ces tristes jours, on l’invoquait
comwe acte de souveraine justice. La séance fut
suspendue ; le tribunal eut, dans son embarras, re-
cours aux comités de la convention ; leur réponse
fut qu’il fallait passer outre,et l'arrêt suivant fut
rendu :

« Letribanal, sans s’arrêter ni avoir égard à ln
protestation du sieur Cazotte, ordonne qu’il sera
passé outre à l’iustruction du procès, et cependant
qua la diligence du commissaire national, copie
e.la dite protestation et expédition du jugement

séront adressées au ministre de la justice, pour être
par lui communiquées à la Convention nationale,
il y a lieu.”
L intérrogatoire commença; il se prolongea pen-

dunt deux audiences: c'était tout le procès. Au-
can témoin n'avait été cité. On opposait à Cazot-
te ses lettres et ses écrits ; son interrogatoire n’en
fut que le courageux commentaire. Son sang-froid
ne'se démentit pas un instant ; on eûtdit enl’écou-
‘tabt qu’il ne s’agissait pour Cazotte qne de l’une
de ces luttes d’esprit'et d'â-propos par lesquelles
il brillait dans le monde, et quil'avaient rendu (ain-
si qu’il fe disait lui-même) la cogueluche des beaux
esprits de son parti. Parfois nême on croit en-
teudreun de ces dialogues sublimes dont, parmi
nous, le grand Corneille eut senl le accret. Quol-
«ques traits, entre tous, le prouveront à nos lecteurs:

D. Vagus ne pouvez nier avoir voulu favoriser la
fuite da roi. Cela est si vrai que, dans vos lettres,
vous offrez vôtre maison pourle recevoir ?

R. Je la lui ai offerte comme je Ini offre ma vie :
tout ce que mui et les.miens possédons de biens en
<0 moment et de sang dans les veines, tout est à lui.
—Dans la mêne lettre, vous manifestez la haine

la plus violente contre la constitution, et le projet
de la détruire ? .[
—Je fn’aime pas la constitution; cette opinion

«est la mienne,c'est mon droit ; car cette constitu-
tion même proclamela liberté des opinions,
—Detelles opinions sont déjà un crime. Depuis

Quand avez-vous cessê de l’aimer ?
——Ln constitution m’a donc trompé en- me Jais-

sant maître de mus pensées ? je l'aimais peu quand
je la croyais une vérité ; voulez-vous me la faire
aimer d'avantage en m'apprenant qu’elle est un
mensonge ? Au surplus, j'ai cessé de l'aimer de-
puis qu’elle provoque à l’anarchie, qu’elle attaque
a pérsonnes et les propriétés, tout en disant qu'elle

les protége; depuis que j'ai vu que les pouvoirs
créés par elle portent dans leur sein un germe de
Mort, contraints incessamment de se heurter et de
se détruire ; vous voyoz que la haine date de loin.

« —Cen’eut pas seulement le renversement de la
obnstitution que vous avez voulu ; vous voulez le

es

Ga
vos lettres vous parlez de visions, d’extases. Que
signifient ces paroles ?

Il est écrit: “ Les jeunes gens auront des songes :
et les vieillards des visions.”

—Quesignifient encore ces mots : Je confie ma
lettre aux gardiens incorruptibles et célestes ?

—L’explication est facile : J'ai vu que les hom-
mes violaient le secret des lettres ; et j'ai cru ne pou-
voir mieux faire que de confier'les misnues à la
surveillauce des anges, :
—Vous voudriez, dites-vous ailleurs, ériger

toutes les maisons en oratuires : ignorez-vous que
les églises sont ouvertes aux prêtres assermentés ?
—Je l’ignore si peu que je vais moi-même à la

messe du curé constitutionnel,
—Comment allez-vous à la messe d’un prêtre au-

quel vous ne croyeZ pas ?
—La messe est toujours la sainte messe, même

dans la bouche d’un tel prêtre, En l’écoutant,je
me rappelle que Judas, qui trahit son maître, fut
comme les apôtres fidèles l’organe de la parole du
Christ et que, comme eux,il fit des miracles.
—Pouvez-vous nommer les personnes qui cor-

respondaient avec vous, et que vous désignez dans |
vos lettres ?

Les nommerserait leur offrir une part de la po-
sition qu’on m'a faite, et elle est de nature à ne ten-
ter personne.
—Laloi le prescrit comme un devoir.
—Ma conscience le défend comme un crime;

dût-on punir de mortcesilence, je ne les nomme-
rai pas.
—Ce mot “crime” est souvent employé par

vous; vous l’appliquez à tout ce qui se passe.
Qu’entendez-vous par crime ?

—J'appelie crime tout attentat aux personnes et
aux choses. Une offence peut être criminelle ; et,
par exemple, abreuver d’outrages un roi, fut-il roi
constitutionnel, pour beaucoup c’est chuse ordiuaire
et permise, à mes yeux c’est un crime.

Detelles répliques n’étaient pas de nature à mo-
difier la position de l’accusé. Aussi fut-ce avec
une véhémence qui depuis trouva bien des imita-
teurs que le citoyen Réal, qui remplissait les fonc-
tions du ministère public, prit la parole pour soute-
uir l’accusation. Son réquisitoire est tout entier
composé de ces phrases empliatiques et ambitieuses
qui caractérisent l’éloquence de l’époque. C'était
alors le règne du peuple et le temps des grands
événements, des soudaines catastrophes ; le mélo-

| drame était dans la rue, on parlait son language ;
mais, chose remarquable, si les paroles et les écrits
portaient toujours, jusque dans les pensées les plus
communes, le cachet de cette déclamation sans na-
turel et sans goût, la simplicité, absente du discours,
éclatait dans les actes les plus sublimes de patrio-
tisme, de courage ou de dévoûment. On parlait
comme écrivait Brébeuf, ou mourait comme Socra-
te Ce réquisitoire fait naître une autre réflexion :
tout eu demandaut la tête de Cazotte, le ministère
public se plaît à rendre un éclatant hommage à sa
vertu, à sa bonne foi, à son caractère éprouvé. C’est
Qu’alors l’esprit de parti avait conservé, dans sa
rigueur et daus ses colères, la loyauté qu’il a de-
puis perdne ; il sentait que ces arrêts de mort

: n'étaient point des qutes de justice, mais des actes
de nécessité, de force ou de victoire.
toire se termine aicsi :

“ Pourquoi faut-il que j'aie à vous trouver cou-
pable après soixante-douze années de vertu ? Pour-
quoi les deux qui les ont suivies ont-elles été em-
loyées à conspirer le renversement de la liberté ?
a vie que Jacques Cazotte menait à Pierry re-

traçait les mœurs patriachales ; chéri des habitants
qu’il avait vus naître, il s’occupait de leur bon-
beur ; mais suffit-il d’avoir été bon époux, bon fils
-et bon père ? Il faut surtout être bon citoyen.”.…

[a CONTINUER.)
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NAUFRAGES HORRIBLES.

On lit dans un journal de Bristol (Angleterre) :
© Le bâtiment russe le Dyden, qui vient d'arriver

à Kingroad, d'Archangel, a débarqué six malheu-
reux qu’il a sauvés du brick Caledonia, capitaine
Cock, en route de Québec pour Glasgow. Ce sont
le capitaine, le premier et le deuxième contre-mai-
tres, ls charpentier, James Dauney matelot, et James
Rimer appreati. Le capitaine dit que dans le coup
de vent du 31 octobre, étant par les 55 degrés de
latitude nord et les 15 degrés de longitude ouest,
son bâtiment fit une voie d’ean et s’engagea. Sur
douze individus dont se composait alors l’équipage,
il en mourut quatre, et deux furent entraînés par
les vagues. Ou n’avait presque point sanvé de pro-
visions. Lorsque deux des hommes furent au mo-
ment de mourir de faim et de soif, on leur coupa la

reste de l’équipage, et l’on allait en faire autant au
mousse Rymer, lorsqu’on apergut le bitiment russe.
Le capitaine de celui-ci a traité les naufragés avec
Lesucoup d'humanité et les a fait transporter à l’hô-
pital Saint-Pierre en cette ville, où ils sont mainte-
nant dansl’état le plus pitoyable, ayant eu les mem-
bres horriblement gelés. Les jambes d’und’eutreux
o nt crevé pendant qu’onle portait à l'hôpital.”

 

Un journal raconte en ces termes l’incendie en
mer de l’Anisoon, en route de Batavia pour Boston,

et les souffrances de l'équipage et des passagers
après qu’ils l’eurent abandonaé :

‘ L’Anisoon, bâtiment de commerce du port de
trois cents tonneaux, partit de Batavia le ler mars
pour Boston avec un chargemeut de poivre, de ca-
nelle et de rhabarbe de la Chine ; il avait à bord
quatre-vingt-quatre passagers et vingt-cinq matelots,
en tout cent neuf hommes d'équipage. Le capitaine
avait fait vingt-deux fois le voyage d'Amérique aux
Indes, c'était an maria plein de courage et d’expé-
rience,
“Nous relichimes 3 Java pour y prendre des
marchaudises et onze nouveaux passagers avec leurs
femmes. L’équipage se trouva alors composé de
cent trente-Une personnes. Le temps était magni-

parfait. Rien ne pouvait nous faire présager qu’un
sort fatal nous était réservé; notre traversée s’an-
nouçait au contraire sous les plus heurenx auspices.
L'Anisoon,fin voilier, entièrement doublé, cloué et
chevillé en cuivre, reconnu d’une marche supérieu-
re, comme le portaient toutes les affiches où sont

de trois lieues et demie à l’heure. Ce bâtiment ce-
peudant était d’une construction vicieuse et l'on
avait été obligé, lorsqu'il revint de son dernier voy- rétour de l’ubéissance rbsolue au roi.

obéinsnnce dans les termes des antignes lois de no-
tre monarohie, la sacrifice même de notre vie, tout
oela nous le devons an foi. L'obéissance absolue
D’appartient qu’à Dieu,

——Vous appartenes à une secte d’illuminés ; dans

,—Absolue, non, monsieur ; fidélité, dévoñment,

ages de le mettre au chantier pour le faire radou-
| ber.

‘Le quinzièmejour de notre traversée, nous avions
alors laissé bien loin derrière nous Jes côtes du

gorge afin que leur sang pût servir à sustenter le |

tique, la vent excellent et notre état sanitaire à tous

annoncés les départs de navires, ne fesait pas moins |
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gnons, se compliquapar la résistance de ces derniers
aux ordres du contre-maître, qui, après avoir inati- |

aux menaces. Tout paraissait rentré dans le calme, |
et l'ou pouvait se flatter que cette altercation n’au-
rait pas de suite ; malheureusementil en fut autre-
ment.
* le lendemain matin, un nouveau aujet de discor-

de s’éleva entre le contre-maître et les mêmes ma-
rins ; ceux-ci, outrés depuis long-terops de ce qu’ils
appelaient ses abus, s’empurtèrent contre lui jusqu’à
oublier toutes les règles de la discipline, qui à Lord
des bâtiments marchands américains, sont presque
aussi rigoureuses que sur les Vaisseaux de guerre,
Quoi qu’il ensoit, fe quartier-maitre requit le capi-
taine de faire enfermer pour vingt-quatre heures
trois des plus mutins dans la cabine du château d’a-
vant.

“ Je ne sais si cet acte de sévérité était ou non
mérité ; tout ce que je puis dire, c’est qu'il occa-
sionua parmi ceux qui en étaient l’objet la plus vive
effervescence. Le lendemain, quand on les mit en
liberté, ils proférèrent des menaces de vengeance,
qui passèrent alors inaperçues, mais dont on se res.
souvint plus tard,

“ Huit joursaprès, vers trois heures du matin, tout
le moude dormait sur le vaissean, lorsque tout à coup
le matelot de quart entenditcrier: “ A voi! au se-
cours!” Daus le même moment il crut vuir tomber
du tillae une masse informe; mais le roulis, qui
était assez fort parceque la mer était grosse, empê-
cha que le bruit qu’elle fit en tombant dans les flots
arrivât jusqu’à lui, À six heures, le contre-maître
ne paraissant pas, selon sa coutame, on le chercha
sur tout le bâtimeut sans pouvoir le découvrir, Le
matelot dont je viens de parler se rappela alors et
les menaces des trois mutius, el les cris qu'il avait
entendus pendant ln nuit; il s’empressa de faire son
rapport au capitaine, qui, ne doutant point qu’un
lâche attentat n’eût été commis par les trois marins
récalcitrants, ordonna qu’on les mît aux fers à fond
de cale, afin de leslivrer aux tribunaux à l’arrivée de
l'Anisoon.

“ Huit autres jours se passèrent sans être marqués
par aucun événement, iondv par la mort du

 

contre-maître, nous formions dès vœux ardents pour
que uotre voyage s’achevât sañs nouvelle catastro-
phe. Nous ve nous doutions pas quele pire était
encore à venir. Eneffet, le 8 avril, à deux heures
et demie du matin, le cri le plus effroyable que l’on
puisse entendre en pleine mer, fur un vaisseau i six
cents lieues de toute terre habitable, le cri de: Au
feu ! retentit avec le timbre déchirant de cent voix
altérées par la peur. ‘

“ En an moment, tout fut désordre et confusion
à bord du Lûliment, hommes et femmes sautèrent à
bas de leure hamacs, et se pressèrent éperdus aux es-
caliers des sabords. Tous voulaient monter sur le
pont, comme si la vue du ciel eût pa les arracher
au péril qui les menaçait. Le capitaine, un homme
d'intelligence et de sang-froid, ne jugea pas à propos
de les arrêter dans leur mouvement impétueux,
bien que la fumée qui commençait à s’élever de l’ar-
rière de l’Anisoon annonçât que le danger était im-
minent,

“ Lorsque toute cette mulijtude effcayée(ut ré-
unie surle tillac, il invita d’une voix forte les plus
découragés à s’abstenir de remplir l’air de leurs cris
pour ne point répandre l'épouvante parmi leurs com-
pagnons. En mème temps,il engagea les jeunes
gens et tous ceux qui étaient en état de travailler
à le suivre à fund de cale, afin de faire agir les
pompes.

“ Quand le jour parut, nous étions encore dans
la mêmesituation, recommandant notre âme à Dieu
et nous attendant à chaque moment à périr. L’in-
cendie avait fait des progrès effrayants, mais tant
que nous avions vu le capitaine commander la ma-
nœuvre avec son activité accoutumée, nous avions
conservé un reste d'espoir. Les premiers rayons
du soleil nous découvrirent notre position dans toute
son horreur; d’épais tourbill&ns de famée se colo-
rant pet à peu d’nne teinte rougeâtre, sortaient avec
impétuosité des écoutilles du gaillard d’arrière, et
reudaient impossible le travail des pompes: l’on dut
en effet y renoncer.

“ Le capitaine nous annonça qu’il allait faire dis.
poser un radeau et lancer les chaloupes, mais que
les femmes,les vieillards et leg enfants seuls descen-
draient les premiers. Ces paroles occasionnèrent la
plus vive agitation parmil'équipage ; tout le monde
ne pouvant désormais se dissimuler l'étendue du
danger, ne songea plus qu’à la dernière espérance
qui restait encore et cessa de se contraindre et de
refouler ses sensations. On entendit alors les cris
les plus déchirants ; les pleurs, les gémissements
éclataient de toutes parts ; d'autres, pour affronter

: sans crainte la mort qu’ils attendaient, enfonçaient
un baril de rhum et chantaient en trébuchant leur
dernier couplet. Ces sceptiques, je dois le dire,
tronvaient peu d’imitateurs.

* Les hommes animés d'un véritable courage se
pressaient autour du capitaine, et sollicitaient ses
ordres pour le salut général. En moins d’une heure,
ils eurent formé avec toutes les planches que l’on
putse procurer sur la partie da bâtiment que les
flammes n’avaient point encore envahie, un grand ra-
deausur lequel 80 personnespouvaient se tenir à
l’aise, Ils l’entourèrent de barriques, et le lancèrent
dans la mer, à l’aide des câbles attachés aux mâts
de beanpré et de perroquet. Pendant ce temps,
deux vieux marins roulaient sur le pont la seule
pièce d’artillerie que nous possédions, et tiraient
sans discontinuer le canon d'alarme, dans l’espé-
trance d’être entendus par quelque navire, s’il en
paraissait un dans ces parages, .

“ Le capitaine, après avoir fait jeter sur lo ra-
deau toutes les provisions qui se trouvaient dans
le château d’avant, et qui malheureusement n’étaient
pas fort nombreuses, cædonua l’embarquerent im-
médiat de peur que le vaisseau ne sautât, Ce fut.
dans cette circonstance que l’adinirable sang-froid
dontil avait déjà donné tant de preuves nous de-
vint éminemment utile, Oubliant l'intérêt de aa
propre conservation pour no songer qu’à celle des

, autres, il resta le dernier enr le pont, tandis que
tous les passagers et les marins se précipitaient en
foule dans les chaloupes et eur le radeau. Un des
mâts, calciné à sa base par le feu qui régnait à fond
de cale, tomba soudain en travers du tillac et dans

j le moment où l’équipage, docile encore à la voix de
, son chef, observait quelque discipline dans ses mou-
| yements,

“ Cet événement impréva, en causant la mort de
onze individus, jeta l’épouvante parmi la multitude.
Cinquante à soixante passagers se jetèrent du haut
du bâtiment sur le radeauyeu risque de se briser
les membres,afin d’être plutôt hors de l’Anisoon,

| qu’ils s’attendaient À voir sauter. Les autres les |
suivirent de près, soit en - employant le même mo-
yen,soit en s’acorochaut sux palans et aux cor-

 
Malabar. Une querelle violente s’éleva à Lord en- dages qu’on avait attachés À cet effet. A midiet
tre plusieurs marins. Cette querelle, qui n'avait ‘demi, nous coupâmes les câbles d'arrivage et aban-
pour objet qu’une ration d’eau-de-vie dont un ma-  donnâmes le vaisseau, eur lequel nous ne cessâmes
telot aurait été gratifié au préjudice de ven compa- d’avoir les yeux fixés. Lorsque nous fâmes à près

de quatre lieues en mer, nous aperçûmes, à l’aide
de nos longues-vues, une lueur très vive dans la

letnent tâché deles calmer, fut obligé d’avoir recours | direction où il se trouvait, et nous pensômes qu’il
était alors en entier la proie des flammes.

“ Le capitaine avait fait attacher les deux cha-
loupes au radeau, afin que nous ne fussions point
séparés et que nous pussions nous porter mutuel-
lemeut aide et assistance. En procédant à notre
dénombrement, vous vimes avec douleur que nous
n’étions plus que quatre-vingts, et que, par consé-
quent, cinquante d’entre nous avaient été écrasés
ou noyés au moment où nous avjous quitté le na-
vire,
“ Nous ne pûmes nous empêcher de penser que

la catastrophe dont nous étions victimes avait peut-
être pour autenrs les trois misérables renfermés à
fond de cale, après leur attentat sur le contre-maî-
tre, et gui, n'ayant aucune grace à attendre à leur
arrivée, avaient voulu du moins périr en se ven-
geant de tous ceux qui les avaient dénoucés. S'il
est vrai qu’ils aient formé un si horrible projet, ils
ont cruellement expié leur crime ; car dans Te dés-
ordre général on ne songea poiut à les retirer de
la cabine où ils étaient détenus, et ils furent saus
doute brûlés vifs.
. Au Lout de cinq jours, nos provisions s’épui-

sérentet nous nous trouvâmes en proie à toutes les
horreurs de la faim ainsi qu’à toutes les souffrances
d’ane soif que rien ne pouvait apaiser. Nous eûmes
recours à notre urine pour calmer les vives dou-
leurs que nous éprouvions dans le larynx, qui, en-
tièrementdesséché, entrait parfois en convulsion ;
mais ce moyen ne servait qu’à augmenter l’ardeur
que pourla plupart nous éprouvions dans le tube
intestinal et les voies aériennes.
“ Lesixième jour, le ciel s'étant couvert, nous

tendîmes nos vêtements et les toiles que nous pos-
sédions, afin de recevoir Ja pluie dont nous rem-
plîmes également plusieurs barviques, La faim cou-
tinuant à nous tourmenter, nous essayâmes de mau-
ger du cuir, mais peu d’entre nous s’en trouvèrent
soulaçrés : nas estomacs, fatigués par une longue ab-
stinence, repoussaient cet aliment grossier. Plu-
sieurs matelots eurent l’idée de faire dissoudre dans
de l’eau des morceaux de vieux linge et deles avaler
lorsqu’ils furent commeréduits en pâte. Un assez
grand nombre de passagers suivirent leur exemple,
et, pour ma part, je n’en éprouvai que de bons
effets, ’
“ Cependant, notre linge ne pouvait pas durer

toujours ; la consommation que nous en fesious le
diminuait à vue d'œil, et nous pensions avec terrem
au moment où, privés de ce dernier moyen de sub-
sistance, nous en serious réduits & nous dévorer Pun
l’autre. Mais le ciel miséricordieux nous épargua
ce dernier degré d’infortune.
, Le vaissean danois Guilden Stern, appartenant
à la marine marchande, et chargé d’une mission
scientifique à Bornéo, ayant aperçules voiles de nos
chaloupes, s’avança aussitôt dans notre direction ; il
ne tarda pas à reconnaître que nous étions naufra-
grés, et s’empressa de nous recueillir à son bord. Au.
cune description ne saurait donner uneidée des
transports d’allégresse dont nous fâmes saisis à la
vue du bâtiment qui nous arrachaitä une mort aussi

 oruetle que certaine. Deux femmes en perdireut
raison, Plus de trente d’entre nous ayant mangé
tous leurs vêtements,se trou vaient entièrement nus;
maigres, pâles, exténués,l’œil hagard, la voix affai-
blie, ils n’eurent pas même la force de faire éclater
leur joie, et l’on fut obligé de les hisser dans des pa-
niers à bord du Guilden Stern,”

QUEBEC:
JEUDI 18 JANVIER 1838.

————

Nous n’avons pas aujourd'hui reçu dejournaux
de New-York ni du Hant-Canada.

Les dernières neuvelles de Washington portent
quele président Van Buren avait adressé au con-
grès un nouvenu message, et au ministre anglais
une demande d'explications, au sujet de l’affaire de
la Caroline ; les membres les plus influents du con-
grès se prononcent sur la nécessité d'éviter une
raptare entre l’Aagleterre et les Etats. Unis, événe-
ment qu’ils regardent comme ce qui pourrait ar-
river de plus désastreux non seulemeut pour l'Amé-
rique, mais pour le monde entier.

Notre journal le plus récent de Toronto, est le
Chuistian Guardian du 10 ; il rapporte que pen-
dantla journée du dimanche précédent les insurgés
de Navy-Island avaient dirigé un feu soutenu contre
les forces de la Reine, mais ne leur avaient pas fait
d'autre mal que de tuer un seul hom, d’un coup
de boulet. On croyait que le feu des batteries ca-
nadieunes avait fait quelques ravages parmi les in-
surgés,

D’après une lettre partienlière da UI, on devait
continuer à tirer, mais sans tenter de faire unedes-
cente sur l’île.

  

On porte à 1500 hommes le nombre des insorgés.
Le colonel Fuster, assistant-adjudant-général, de-

vait, au rapport de quelques journaux, prendre le
commandement à Chippawa : mais ils paraît que
c’est le colonel Maitland, du 32e, qui est chargé de
ce commandement.
Le capitaine Markham est parti de Montréal pour

le Haut-Canada, avec le reste du 32e.

 

Le True Sun du 27 novembre contient uneadresse
du défunt Comité central permanent de Montréalà
l’association- dite des ouvriers de Londres, qui y sont
traités de “ frères” Il y est parlé des assemblées
tenues ici l’été dernier, de l'échange des arguments
contre des armes plus fortes, dans l'espérance,toute-
fois, que les troupes déserteront, de la séparation de
la colonie d'avec la métropole, etc, ete. L’adres-
se est signée, pour et au nom du Comité central per-
manent, par R. Plessie, président; L. J. Papineau,
C. H. O.- Côté, Joseph Letourneux, P. Cadieux,
Chanilly de Lorimier, André Ouimet, J. Phelan, C.
Ovide Perrault, E. B. O'Callaghan, Robert Nelson,
J. Boulanget, Loais Perranlt, W, Guilt, E. R, Fa.
bre, T 8S. Brown, BE. N. Duchesnois, Joshua Bell,
O de Lorimier et G. E. Cartier, secrétaire. C’est
M. Hoare, président de cette Association des ou-
vriers de Londres, qui a présidé l'assemblée tenue
dernièrement à New-York, en faveur des refugiés,
et où lui et son “ frère” O’Callaghan, qui y figurait
aussi, avaient peut-être les mêmes raisons de sym-
pathiser l'an avec l’autre.

Sir Robert Peel a été réélu lord recteur de l’ani-
versité de Glasgow.

 

A

Le Canadien, professant- une espèce de mani-
chéisme, place en regard, comme également néces-
saires dans son système, et la doctrine chrétienne et:
catholique de JEAN Jacques, évéque de Montréal,
auteur du mandement que nous publions aujour-*
‘d’bui, et la doctrine anti-chrétienne et anti-catholi-  

[Tome 75.

du fameux “ Contrat social.” C’est bieu la lutte
du bon et du mauvais principe. Tout en ne voulant
pas que le gouvernement comprenne que ‘’ le peu-
ple canadien regarderait comme un crime de cher-
cher à secouer un jour tyrannique.” et c'est ainsi
que ce journal a mainte fuis qualilié celui de l’An-
gleterro, il ne veut pas non plus qu’il soit entendu
qu’il “ condamne les déclarations * contraires ‘ de
la classe éclairée la plus nombreuse et la plus resa
pectable,” c’est-à-dire, du clergé catholique, C’est{
voyez-vous, que * le monde moral ou social est
comme le monde physique, c’est par les attractions
et les répulsions, par les balances et les coptrepoids
qu’il se maintient : ”’ excellente raison pour qu'il.
y ait des désordres dans le monde moral, des révole
tes et des guerres civiles dans le monde social, comme
il y a des orages, des tremblements de terre et des
éruptions de volcans dans le monde physique, et con-
séquemment pour justifier les principes qui produi-
sent ces phénoméues moraux et sociaux, en prégoni-
sant les révolutions d’Angletererre et de tons les
pays, en opposant Jean-Jacques Rousseau à Jean-
Jacques Lartigue, et 'autorité de Blackstone et de:
De Lolme à celle de Jésus-Christ et de l’église ca-
tholique,
Le Canadien pensera sans doute, 8'il ne le dit pas,

que l’évêque de Montréal “ ne sent ni ve pent sen-
tir ce que sent un canadien,” parce qu’en parlant dè
certains “ compatriotes,” avec lesquels il était ce-
peudant lié par des liens plus étroits que ceux du
compatriotisme, quoique moins forts chez lui que
ceux de la conscience et du devoir, il ne sympathise ‘
pas avec eux, ne les appelle pas “ plus malheureux
que coupables,” mais les traite comme il le mé-
ritent, et einploie à leur égard un langnge encore
plus énergique que celui doats’est servil'éditeur de
a Gazette de Québec.
 

MANDEMENT DE L'EVEQUE DE MONTREAL.

Le mandement qui suit « été lu dimanche dernier
dansles différentes églises de Montréal, et a été re»
çu par les fidèles, dit le Populaire, avec toutés |
marques du plus profond respect.

JEAN Jacques LARTIGUE, par la miséricorde diviee
et la grâce du Saint Siége Apostolique, Evêque de
Montréal, ete. ‘

Au clergé et à tous les fidèles de notre diocèse,salut -

et bénédiction,

Quelle misère, nos très-chers frères, quelle déso-
lation s’est répandue dans plusieurs de vos cam-
pagnes, depuis que le fléau de la guerre civilea ra- .
vägé cet heureux et beau pays, où régnaient l’aboa-
dance et la sûreté, avant que des brigands et def |
rebelles eussent, à force de sophismes et de mensone
ges, égaré une partie de la population de notre
diocèse! Que vous reste-t-il de leurs belles pro- !
messes, sinon I'iucendie de vos maisons et de vos
eglises, la mort de gnelgues-uns de vos amis et de vog |
proches, la plus extrême indigence pour un grand
nombre d’entre vous ; mais surtout, pour plusieurs,
la honte d’avoir fortait à la fidélité due au Souverain, '
laquelle avait caractérisé de tout temps votre pays ;
d’avoir méconnu laReligion sainte qui vous défen-.
aitavectantd'énergie de pareils attentats ; d'avoir :
été sourds à la voix de la conscience qui, malgré
l’étourdissement des passions, réclame toujours con-
tre le désordre? Ah? voilà principalement ce qui
doit répandre l’amertume dans vos âmes ; voilà ce
que vous devez déplorer encore bien plus que In
perte des bien matériels. II est vrai que los temples
de Dieu, les objets les plus saints, ont été profaués;
et vos cœurs so soulèvent avec raison contre Ces
sacriléges: mais outre que le plus vaillant eapitainé, .
quelque humaia et quelque généreux qu'il soit, ne -
peut toujours, dans ces occasions, maîtriser In fougue
dusoldat, à qui doit-onattribuer la première cause de
ces malheurs ? N'est-ce pas à ceux qui ont plongé
la provincepar leur propagande de rebellion? N’est-
co pas à ces meneurs de révolte, qui ont osé sS’empas
rer eux-mêmes de la Maison de Dieu, afin de s’en ‘
servir comme de fort et de redoute pour différer le
châtiment que les menaçait? ‘
Et comme, d'aprés I'Ecrituve, un abime conduit |

ordinairement à un autre abîme, (Ps. 41, 8.) à peite
le drapeau de la rebellion a-t-il été arboré, que ces
prétendas patriotes ont commencé à vous faire rene
sentir quelle espèce de gouvernement ils vous pré-
paraient. Eneffet, est-ce le régime électif, qu’ils ap=
pelaient cependant le Palladium de toutes les fi,
bertés, qui a proclaméles soi-disant généraux, éolo-
nels et aatre officiers de ces bandes, que l'habitant’
de la campagne n’a counues que par leurs pillages ? ‘
Est-ce le vœu de la majorité du pays, qui néanmoins
selon-leurs principes duit‘régler tout dans un Etat ?
Est-ce cette volouté générale qui a dirigé les opéra-
tiôns militaires des insurgés ? Vous trouviez-tque'
libres, lorsqu’en vous menaçant de toutes sortesde
-vexations, de l’incendie et de la perte de tous vos
biens, de la mort même si vous ne v soumettiez |
à lenr effrayant despotisme, ils forcaW¥nt plus de la
moitié du petit nombre, qui a pris les armes contre
notre auguste Souveraine, à marcher contre seg_ät-
mées victorieuses ? lls ont montré ce qu'était la
liberté qu’ils{vous promettaient,lorsqu'ilsontdépouil-
lé vos granges et vos maisons, qu’ils ont enlevé vos
bestiaux, et vos ont réduits & la dernière pauvreté,
afin de se gorger de butin dans leurs camps, où ils.
démorulisaient notre jeunesse en l’entreténhnt dans
un état habituel d’ivroguerie, pour étourdir ses re-
mords. ‘Ils ont fait voir ce qu'ils entendalent par
libéralité, quand ils ont massacré de sang-froid, non
en bataille rangée, mais avec toute l'atrocité de l’as-
sassinat, des hommes qui n'avaient d'autres torts à
Jeurs yeux que celui de ua pas partager leurs opi-
nions politiques. Co

Tels sont les fuits amers d'ane première fau
Hélas ! qui vous eût dit, dès le commencement de
vos divisions entre co-sujets et compatriotes, qu’une
agitation illégale conduirait bientôt à Finsaroction
et À la rebellion ouverte, celle-ci au vol et au mear
tre, ét tous des crimes aux malheurs affreux, qui
vous ont ensuite accablés: un semblable prophôte
sans doute aurait alors passé parmi vous pour vi
sionnaire ; et pourtant, il n'aurait prédit que Ja vé-.
rité, Oui, c'est ce gui yous a été annonc d'avance, ;
par vos prêtres, par votre évêque, par ceux qe ‘
avaieut su lire et comprendre l'histoire de tous leg
siècles, et en tirer des leçons salutaires pourl'avenir?
pourquoin’a-t-on pas voulu les éconter, et profitér
des lumières de la Révélation, de la sagesse des âgée,
de l'expérience, et des événements qui se passent |
encore tous les jours en France, en Espagña, eù |
Portugal, dans I'Amérique du Sud, et partout vd on |
a prétendu essayer de ces systémes funastes d'insigre
rection ? On! combien on eût épargné au Canada
de peines et de douleurs, de orimes et de remords,
si chacun edt suivi les avis deson pasteur! .;

Mais il vous est aisé maintenant de distinguervon”
véritables amis, les vrais patriotes, ceux qui Youn,
veulent du bien, d’avéc ceux qui ne visaient qu
s'élever, à dominer dans un nouvel Etat chimérique, que de Jean Jacques, cituyen de Genève et auteur et & prendre la plage de ceux qu’ils pourraient dé-

 

 



 

poniller ; car c'est, en dernière analyse, le résultat
de toutes les Révolutions. Que devez-vous penser
aujourd'hui de votre Clergé, qui a fait tous ses ef-
forts pour vous prémunir contre des doctrines per-
verses, qui a méme encouru la haine de plusieurs,
parce qu'il ne vous parlait pas dans le sens des
coryphees d'une faction, dont malheureusement
uelques-uns d’entre vous étaient alors engoués?

Des hommes trompeurs vous ont dit qu’il ne fallait
pusécouter vos prêtres quand ils vons parleraient
e ce que, dans leur langage, ces sophistes dange-

reux appelnient purement politique ; comme si la
recomandation de l’obéissance envers tons nos su-
périeurs; entr'autres à l'égard de ceux que la Pros
vidence a placés sar nous pour le gouvernement ci- |,
vi,ne forait pas partie intégraute du dépôt sacré de
léfoi, qui nous a été confié pour en faire part à
tautes nos ouailles, sans en omettre aucunarticle.
“Lbrsque nous avons voulu aussi vous iustruire

flouvsmême sur ces matières, par notre Mandement
du 24 octobre dernier,ils out, ces mêmes hommes,
induit; à force d’intrigues, plusieurs de nos brebis
Men aimées à ue pas écouter la voix de leur pre-
Mir pasteur, en les entraînant scandaleusement
bars dulieu-saint, ponr les constituèr pleinement
dans la mauvaise foi; car comment pourrait-on se’
orbire dat ja bonne foi, quand on fuit la lumière
pour se‘complaire dans son aveuglement ? Omnis
enim qui malé am, odit lucem. (Juan. 3. 20.) Mais
vus n’oublierez plus À l’avenir que,lorsqu'il s’agit
d'éclairer votre conscience sur des questions diffi-
cîles, délicates, et qui regardent le salut de vos âmes
o'est à vos pasteurs qu’il faut vous adresser, À ceux
À qui Jésus Christ a dit, celui qui vous écoute in’é-
coute, ct celui qui vous méprise me méprise; (Luc.
10. 18.) non pas à des flatteurs qui, avec les grands
mots de liberté et d'indépendance, ne cherchent à
vous ‘endoctriner que pour leur avautage per-
emmnel, et qui daillenrs en savent souvent
moins que vous sur les seuls véritables intérêts
du. chrétien, sur les grands intér ts de Péternité,
Peur vous servir de règle dans les circonstances im-
pertantes où vous vous êtes trouvés, vous aviez ase
sez-de notre premier mandement, où nous vous avions
démontré le dome catholique sur la soumission due
aux.pnissances établies dans l’ordre civil, par l’auto-
rité ivréfragable de l’Ecriture siinte, par la Tradition
constante des pères et des docteurs de l’Eglise dans
tous les temps et danstous les lieux, par l’enseigne-
ment actuel de tous les Evêques du moude chrétien
aghnta leur tête le Souverain Pontife. Comment
est-il doncarrivé que quelques-uns ont refusé d’en-
tendre la voix de teur pasteur? Ne voyaieat-ils pas
ue par là-même ils se séparaient du troupeau de
C. Car ce divin sauveur nous assure que ses vé-

ritables brebis entendent la voix du pasteur, et le
sui gent, (Joan. 10, 27.) parceque l'étranger ue vient
que pour piller, tuer et perdre le troupeau ; au lieu
ue le vrai pasteur ne cherche qu’à donuer à ses

brebts In vie la plus abondante. (Ibid. v. 10.)
«Pleurons done, N. T. C. F., sur les maux de notre

patrie : plenrons sur les plaies de ceux qui sont
tombés, sur les fautes de ceux qui, daus cette occa-
sibn, out si étrangement oublié leur devoir ; ear
parmi les chrétiens, dit Saint Paul, et entre les

membres d’un même corps, si quelqu'un d'eux souf-
fr®, tousles autres y compatissent. (1 Cor. 12, 26.)
Qiti sait si ceux dent nous déplorons la châte n’a
vätent pas besoin de cette humiliation, pour sé rele.
véFMeilleurs chrétiens que jamais ? Qui sait s'ils
nétorpasseront pas par la suite en loyauté ceux qui
géfaissent aujourd’hui sur leur défection ? Ils con-
çofvëtit à préseut toute l’énormité de leur crime,
cäMme le prouvent les assurances de repeñtir et
dine nouvelle fidélité qu'ils ont adressées de toutes
pdits à leur Sonveraine : ils savent les ordres que
ndüs'avons donnés à nos coopérateurs dans le saint
ministère, de v’admettre aux sacrements de l’église,
mêtneàl'heure de la mort, sans une réparation pré-
alaBle, aucun de ceux qui se sont montrés scauda-
Jeubemant rebelles, et de refuser la sépulinre ecelé-
sidstiqhe À ceux gui mourraient sans s'être acquittés
dd’ cette juste réparatica,  Indubitablement, ils ne
vôbdraient Jamais retourner à leur ar.cien vomisse-
mébt, (2 Petr, 2, 22.) ui s’exposer à Mourir comme
dekgérs sans religion et sans honueur,
“A ‘ces causes, le saint nomde Dieu invoqué, nous!

nvhiis ordonné et réglé, réglons et ordunnous ce qui
sult
TS, Dans chaque église de notre Diocèse où l’on

a coûtume de faire des éffices publics, il sera chanté,
le premier jour libre après le Dimanche où ce man--
dent aura été puvlié, une Messe solennelle pro
re¥nissionne peccalorum, sous le eit pro publica ec-
cidvie causd, laquelle serasuivie du Trait Domine
noi’ secundum, &e., avee le verset Fiat misericor-

diti; &e., et l’oraison Ne despicius, Ke, pro qud-
cuïque tribulatione, inter diversas ; le tout ter mi:
uéjar Divinum auxilium, Ke.
2°. Cette Messe, dans l’intention de celni qui la

ditaet de ceux qui l’entendron*, sera pour faire à
Diéii réparation publique de tous les sucriléges,
mêlfties, pillages, trahisons et autres crimes, com-

 

ciements de son Excellence, pour les termes très
flatteurs dans lesquels ils ont parlé d’elle-même et
de son adminietration du gouvernement confié à ses
soins, aiusi que de les assurer que rien ne peut lui
offrir une plus haute satisfaction que l'assurance de
trouver que ses efforts pour civatriser les blessures
que les événements récente ont infligées au pays,
ont été couronnés de succès, ve

J'ai I'honnenr d’étre,
Messieurs,

Votre trés hiimble et obéissant serviteur,
(Signé) S, WALCoTT,

J. Viger, écuyer, Secrétaire Civil,
Lient. Colanel, ete. 1

. Montréal. :
Conve’ De VERCHE'RES :—Nousavons donné I'g.

testant do’ leur dévouementau gouvernementde Si
‘Majesé. Voici In réponse da gouverhedr enchef:

PE {7 Chiitdau de St-Lobis,
uébed, Ye 3 janvier 1838, }

A l'hon. F, X. Mailhot, Verchères. * ©?
Morisieur, ‘ : co

J'ai l'honneur de reconnaître la réception de vo-
tre lettre du 29 décenibre dernier, transmettant tine
cople des procédés d'une assemblée publique dans
le comté de Verchéres, tenuo’la 19 du ime mois;
ensemble avec l’adresse qui fut unanimement adop-
tée à la ruite, et qui a reçu les signatures de 1680
habitants des différentes paroisses ‘de’ Varennes,
Verchères, Contrecœur, Belœil, St-Autoine’ et St-
Marc. "
Ayaut présenté ces documents an gouverneur en

rent dans cette adresse, de la satisfaction que lui

de leur erreur, et commeun gage de leur désir sin.

Tr 40°aux authorités constituées, .
La conservation de la paix, de l’ordre et de la

tranquillité dans cette Province, attirent maintenant
la plus’ serieuse considération de Son Excellence,
eile ést ‘heureuse de récevoir d’une si nombreuse'et
si respectable portion des habitants du comté de Vér-
chéres, TesAissuraces actuelles, publiques et sulennel-
les, qu’ils n’épargneront aucuneffurt 'péurseconder
ses vnes pour le maintien d’un objet anssi essentiel,

© Fai l’honneur d’être, Messieurs, ‘
Votre très humbleet obéissant serviteur,

: - 8. WaLcoTr,
Secrétaire Civil.

 

REPARTOIRE DE LA LITTERATURE CANADIENNE, OÙ
Recueil choisi des divers écrits en verset en prose,
composés en Canada—M. AUBIN est trop avauta-
geusement connu par ses propres écrits, et en pro-

se el en vers, pour qu’il ait besoin d'autre recom-
mandation en faveur du recueil littéraire qu’il an-
nonce sous ce titre, et dout on trouvera le pros-
pectus dans nos volonnes.

 

CORRESPONDANCE.

 

*4* Ce sera pour nous un vrai plaisir de pu-
blier l’extrait du’ Rapport annuel de la Société Lit-
téraire et Historique de Québec,qu’ôn a bien voulu
Bons adresser, ainsi que lalettre qui l'accompagne :
nous regrettons ‘d’avoir reçu cds pièces trop tard
ponr anjofrd'haï PRES
*.% Nous sommes en retard avec plusieurs au-

tres correspondants dont les lettres sont Sous con-
sidération. ether OU
M. l’Editenr,
Le major **##### de Lotbinière deyait d'autant

plus s'attendre qu’on s’occuperait de lui que son mé-
rite est plus saillant. Franchement je prétends que
le major est un homme d’esprit, un hommede poids
et d'influence. Mais si, malgré ces protestations, il
vent être indigne de notre altention, d'accord; nous
y souscrivons pour la ptix. Venons seulement à
l’écrit qui le‘concerne, C’est une réplique lumi-
nense à Certaives réflexions extraites d'une lettre
datée de St. Antoiue. L'écrivain débute ainsi:
Le dit corresponant s’est assez peu respecté ni-
même, pour s'ubuisser au point de se rendre coupable
d'uneindigne calomnie. Parmi cette redondan-
Bance cacochyme de pronoms personnels, l’auteur
famé parle sulenuellement d’une calomnie, et de

| sante, pour étendre sa pensée, il en cite deux bien et
dûment numérotées,les voici: 1°. Le major n'est
pas monté de Québec en traine. 2 ®. Le major n'a

mixdans ce district pendantla crise insurrectionnelle jamais dit que les hafntants de Lotbinière devaient
qu'e'noñs avous éprouvée ; et pour en obtenir misé-
ricorile.
35 - Nous exhartons tous nos diocésains à recon-

rit, ce jour là particulièrement, aux œuvres que l'E-
erittite nous apprend être les plus propres à appai-
rer fa colère de Dieu, qui sont le j. âne, l’aumône et
la prière ; et MM.les curés, à exciter leurs peuples
à là pénitence.
3°, Comme la paix intérieure paraît générale-

ment rétablie dans ce Diocèse, les Prêtres omettront
dans leurs Messes, après le jour de l’office ci-dessus
urflonné, l’oraisqu Ne despicins, &e. ; et les commu-
nautés tige pourront s’exempter des priêres
prescrites par nôtre Mandement du 24 octobre der-
nier,
Sera le présent Mandementlu et publié à la Messe

paroissiale ou principale de chaque église, et au cha-
itte de chaque communauté régulière de notre
Diocèse, le premier Dimanche après sa réception.
Donné à Montréal, le huit janvier, mil-huit-cent-

trenté-linit, sous notre seing et sceau, avec le contre-
seing de notre secrétaire.

; + J. J. Eveque DE MONTREAL,
Par Monseigueur,

ALEXis FREDERIC TRUTEAU,
Ptre. Secrétaire,

 

MANIFESTATIONS LOYALES.

* COMTE’ DE MONTREAL—Ci suit la réponse de
Son- ÉXérltence à l’adresse des habitants de la pa-
roflie St-Joscph, Rivière des Prairies :
OR rat Château St. Louis,
Co Québec, 5 janvier, 1838. }

Monsieur,
Yai été chargé, par le gouverneur en chef, de

dun prier de transmetire la réfonse suivante de
Sod‘Éxcellence, à l'adresse signée par les habitants
déY& pardisse de la Rivière des Prairies, dans le
vomté fe Montréal, qui accompagnait votre lettre
dû 23expiré.
‘Le fon'chaleureux de loyauté et d'attachement

au gofveruement britannique, ainsi que de recon-
nalésænéépour les bienfaits reçus sons sa protection,
al'eftexprimé par les pétitionnaires, dans leur a.
fééye, n’apas manqué d'être hautement apprécié

par‘Sén Excellence et elie prendra avee plaisit la
pli firochnine occasion pour transmettre à Notre
Trèà Gracieuse Reine, les sentiments « e respect, de
xouMiitsiobet d'inaltérable fidélité que les mémoria-
listes l'ont prié de faire connaître à 3x Majesté.
"$Z AEvous ‘engager de transmettre à ceux qui

marcher contre les troupes de la Iteine. Calpmnie
dans le sens générique ou collectif signifie imputa-
tion fausse contre l’honneur. C’eût donc été un
crime pour le major de monter de Québecentraîne ?
C’est par trop sévère, et tout homme d'esprit con-
viendra qne leggnajor est innocent, parfaitement in-
nocent. Maintenant entendons-nuus. Vous dites,
Monsieurl’écrivain : le major est monté dansla voi-
ture du courrier, donc il n’est pas monté en traine,
Admirable ! Le major vous récompensera sans doute
d’avoir dépensé tant de logique pour le laver. A la
vérité la voiture du courrier est une traine ; mais
qu’importe ? Il ne s’en suit pas que le’ major soit
monté de Québec en traine, vu que la traine ne lui
appartenait pas; et d’ailleurs la voiture du courrier
ne duit-elle pas cesser d'être traine du mament
qu’elle a l’honneurde trainer un brave major ? Donc
on a calomnié le major, ainsi réparation d'honneur.

Seconde calomnie : Le major n'a jamais dit que
les habitants de Lotbinière devaient marcher contre
les troupes de laReine. La lettre incriminée, dont
je ne suis pas l’auteur, avançait cette calomnie d’a-
rès le raisonnement du major, (gazette du 21 dé.

cembre.) En parlant des troupes qu’on attendait
d’ Halifax, le major raisonnait ainsi dans un certain
magasin, et devant un bon nombre de témoins :
On ne sait pas s’y prendre pour réussir ; car si on

allait attendra les tronpes au sortir du bois, pendant
qu’elles sont harassées et chargées de leur Lagage,
ou en aurait bon marché, Il a dit tout cela en mau-
vais français, mais il l’a dit. Le valenreux major
s’y conuaît en siratéyie. Il njoutait même qu’on
ne pouvait pas suppuser que Monsieur Papineau se
trompait, et qu’on ne devait pas l’abandonner. Sous
de semblables héros, l’on conçoit avecl’écrivain que
la paroissse de Lotbinière est une des plus paisibles;
mais en admettant ce fait quant & la partie sainedes
enllivateurs, il faut coovenir aussi qu’il y a des me-
neuts qui y fout de nécessité vertu. Laïssonseles
tougir de ce qu’ils ont fait à l’avsemblée de Ste.
«roix. Qu'ils roulent dans leurs sphères sans sortir
de nouveau de leurs orbites. Revenons au major:
car je ne parle point de son auréole, J. E. Tureotte.
Le pauvre avocat, tout mince qu’il est, pouvait à
peir.o Inger son grêle individu entre le major et la
planche qui eutoyrait la traine, Je me trompe, je
voulais dire la voiture du courrier. Maudite habi-
tude d'appeler Les choses par leurs noms | Que va
dire 3 cela notge major ? Il dira À. son écrivain : oft Shnbbtrsd'eette ndrosse, lesmoilleurs rertez5

Hp
«

 

cela dausle magasin,mais à la porie ; et l'écrivain

dresse“ des Habitants da comtéde’ VercHères,‘pro

chef, j'ai ‘regu ordre de Sun Excellence de vous
prier d’avoir la bonté d’assurer ceux qui’ concou-

dites çe que j'ai dit à mon colonel ‘dans l’assemblée
de Ste, Croix; vous avez menti; je.n’ai pas dit

de répéter: vous avez menti. On donnera des
preuves, des affidavit, et, l'ânede BdJaam dira : mon
cher maître n’a pas intention maligna. C'est une
bonne pâte d'hommes’il en est ° Et le majorgonilé
de répondre à cette si douce apologie, in visceribus
suis, vive moi! ! II reste uu digne secrétaire à com-
poser une finale à aa tirade. Où prendre tantd’es-
prit ? Dansle répertoire rance des bnnalités vul-
gaires, c’est là qu’il saisira avec une admiration ex-
.tatique cette phraserermoulue : fadaises, basse ca-
lomnie qu’on méprise trop pour y répondre......et
coufme son'igajor,il'aurauk, son affaire, et taut
restera + .+ een . Là.

op 

; . DECES.
A la Pointe-aux-Tiembies, lundi dernier, après une

| Gouete.maladie, M, OlivierLarge, maîgre-mmaçon à l'âgede 5p'ans. .
05 di Pod *

SATATHE af iASeadvenTILE3 nSDSTOSTSE
LE REPERTOIRE

PE LALITTERATURECANADIENNE
ou.

RECUEIL CHOISI,
DES DIVERSR'CRITS EN VERS ET EN PROSE COMPO-

SES EN CANADA. * ’

PROSPECTUS.
JORSQUE chagpe pays peut offrir ausiècle et,

4 remettre à la postérité les productions de ses
poètes et de ses p osate» rs, le Canads seul paraît jusqu'à
ce jour pevi de cet avantage, En effet, il n'existe aujour-
d’bui oul monument, nul cuvrage où l'on puisse avee fa-
Cilnté retrouverdes écrits qui peut-être eussent fondé la re.’
vominée de leurs autegs et contribué à lu gloire du pays
w lesa vus naître. Les publications de nature exclusive.

>

ont offerte les sentiments d'attachement au gouver- | i-nt linéraire sont accompagnées de difficultés si multi.nement de sa’ majesté et à l’uvion qui existe entre
cette Province et l'empire Britanique; et qu’elle ñc-'
cepte franchement cette adresse, d'autant plus qu'elle
provient de ceux qui, par môyens de déception et

|

voie des juurnaux pour «ervir d'interpiète A ses prenndres’
d’intimidation, out été induits à s’écarter de la route !
de leur devoir et de leur allévéatice, comme uv aveu

pliées que lé génie naissant & 1a noble ambition qui Pac.
compagne’ toujours séfrenvent étonffés par les obstacles
Qu'ils rencontrent À chaque pus et par D presque certitude‘
d'une non-réussne. LE jeune écrivain n'a donc que la

inspirations; elles n'altirent que le degré d’artention que
leur €à lent les nouvelles, lis discussions plus ou moins ex-
altées dela politique ‘er les événements du jour! soir pre
mier essdi; noyé dans d'énormes linstes rléguéés à jamais. . a ys og ty ~ . -

eeconduire a I ee demanière a mériter sur les taoletres poudreutes du petitnombre de bibliophiles,| : que la Justice du puissant empire, ont

|

tombedansl'oubli, sbn nom re te À jimris oublié et, han
nous formons une portion, offie si promptément & |teu
toutes les classes des ses sujets qui observerlenrs de- | it jette avec regrut cétté plume qui plus trrd peut-être eût
vuirs corrélatifs d'obéissance aux lois et de respect

teux d’un j une élan et du peu de gloire qu'il en à recueilli,

servi sa propre gloire ef celle de su'ratrie: de même qu'il
méconnit ‘ses devanciers, dé inême ceux qui ‘viendront
spres fui seront privés d'un poiut de départ et'd'un sujet
d'£mulation. : : 5e

, Le Canada possède de jeunes é;rivains dontles produc-
tions sont perduvs pour a général té des lecteurs et qui
néanMmérns figuréraient souvent avec honneur dans la té.
gion si brillante des litérateurs contemporainss il'est sûr-
ut un nombre ass z considérable de pédésies auxgnelles il
ne manqueriit qu’un soin connu pour leur procurer une
illustration et dont cependant l'intérêt n'est qu’éphérère,
Le but de la publivatiua projetée dont le plan est offert

maintensnt au public, est dune de reproduire sous une
fone commode et de ragenbler taus les éérits en prose et
en vers de quelque oriminalné où de quelque mérité com.
posés en Canads et pusliés dans les journaux publics. aux-
quels On njoutera ceux qu'il sera possible de recucillir et
qui sont is édits ‘usqu'à çe juor.

T1 sers fait ausst'an choix étendu des chansons appelées
de voyageurs, dont la réveé, l'originalité et la simplicné
des expressions font exciéer les irrégularités poétiqres
Comme une entreprise semblable exise de longues et

profondes recherches, I" Editeur oe espérer que, duns "in.
tésêt et pour l’ugrément publics, fes personnes qui aurontà
leur portée des documents propres à le faciliter voud:ont
bien lui en faire part, Il recevra avec reconnsissance toutes
communications a ce sujet, soit de la part d.s auteurs, soit
de celle de personnes en fa possession desquel es” peuvent
s+ trouver des écrits duot is publication pourrait être de
quelque intérêt.

CONDITIONS:
Afinde Faciliter à chacun l'acquisition d'un cuvrage, qui

ne pedi£ märiquer d'iritéfésser vivement loùs les amateurs et
protecteurs des lecires en ce pays et chacun en particulier,
la publication s'en ferd par suite de livraisons hebdornadai-

| res dont le recueil formera un ou plusieurs volumes in 8 vo.
Chaquelivraison consitera en 16 pages ir 8 vo. et parsÎ-

tra chaque samedi. La publicaiion en sera : ommencée
| aussiidt qu'il sera formé Yu nombre de souscripteurs suffi-
| satrt pour en’‘couvrir les frais. Les personnes qui désirent
+ ÿ souscrire sont priéss diflefære tmmméhätement, vu qu'il
ne sera tiré qu'un nombre de feuilles furt limité. :
Le prix sera de 12 sous pour chaque numéro, payable i

la réception, | ,

Les suuscripteurs de la campague serout tenus de payer
dix numéros d'avance." 3 * °°" P

‘Toute personne qui procurcra et fera parvenir le mon-
tant dedix rOucriptions aoçé druit à un exempaire de
chaquelivraison. :

Les auteurs qui fourniraient un certain nombrede piè-
ces inédues auront aussi droit à un ex-mplaire,

Les morcehux seront putiliés avec ou sans Nom d’auteur,
selon le désir de ceux que tes Feront parvenir. Cl

#7" Toutes communications, ete. devront être adressées
franches de port à M. N. Auvin, Edneur. rue Sr- Pierre,
Ne. 53, Base-ville, Quéseé. On souscrit au bureau de la
Gaxeile de Québec, du Cakadien. et chez l'ISditeur.
9, * L'im ression en sera- soigneusement syrveillée, et

rien ne sera négliré pour que l’auvrage livré au publiesoit,
sous tous les rayports, digne d'occuper une place dansle
salon comme dans la biblisthèque. Chaque livraison sera
accompagnée d’un couvers imprimé contenant les nouvelles
les plus récentes, le sommaire et la liste dus agenis.—
Chaque volune anra sa table des matières.
Québec, 17 janvier, 1838,

+
“ SOCIRTE” CHARITABLE

DES DAMES DE QUEBEC POUR LE SOULAGEMENT DES

"ORPHELINS.
I" y aura une assemblée générale des membres de

 
cette sôciété LUNDI le 22 de ce mois, à

DEUX heures P. M. à is chapelle S+ Louis,
Le comité permanent de cette société prie particulière.

men: toutes les damea qui s'intéresse nu succès de cette
Établissementde vouloir b'en se rendre à la dite assemblée,

Pur ordré,
te HENRIETTE MARETT,

. ho ‘ secrétaire.
Québec, 18 janvier 1878, ’

$20DE RECOMRÉNSE.

; PERDU, .
CE matin entre. ONZE heures. et MIDI, depuis

le Bureau du, soussigné a aller à la Banque
Britannique du Nord, un Livre de Dépôt sur In imême
Banque sppartenant au souauné contenant un Checksur
Ja Barique ile Québec stand D: It. Srewanx, duié dj 16
courant, ‘pour £46 11s., dout le palefnent ‘en a été arrêié,
et aussi Fes tiillèts de Bamyrée suivants: :

& billets de 10 pas
5 do de 5 do formant la somme de,
3 do de 2 do £99 16 0,
2 do de 1 do

coe pe rg, De BALZARETTL
Québec, 17janvier 18384, © ~ : -

CPE ES AMIS,
OUTESpersonnes‘ayant des demandes contre
“fen A, D. BOSTWICK, écuyer, avocat, sont

priéek ile le envoyer bn [ovine aulbetitique, ct sans délai,
au sôussigné PRE RS ET

5 . + EDWARD GRIEVE.
Trois- Rivières, 28 décembre 1887. :

AVIS. ‘
Esoussigné informe lepublic, que sesaffaires

| KA ci-devaut coaduites i él rhaanit dh‘ harché
St. Patil, a08'les noinet raison de B." Eatifatck & kris,
le serunt a l'avenir, à compiler de Cette date, su nom seul
du soussigné. ’ 1 ; ’

B. LACHANCE,
Quéhec. 6 décembre 183%, wd

A LOURR,
POSSESSION A\ LIVRER LR PREMIER MAI PROCHAIN :

PEUX MAISONS, contigties l’une à

214
cp ‘d'autre, ne ht Ÿ prévient qu’tihe
ARI geule marson sitbée Jans lu Basse-vi le de Québec,

{rue St. Pierre, maintenant oeupée pr Jacques [jobs
“ SRAU, Comme ,aubery”, et Voisine da magasin de cuirs de |
M Aunper; pour les conditions, s'adresser au, auyssigné
propriéidite. i

LOUIS FISET,avocat,
: "Rue Louis. .

   

AUX ENTREPRENEURS.
LES syndice pourl’érestion de la nouvelle église

de la paroisse de St-Pierre les Becquet rece-
vront d'ici Ay rakmies de FEVAIRR prochain, foÿtes” upa-
s'tions qu’oË voudra leur faire pour ventreprise % àma-

a dit

“CALENDRIER DE QUEBEC,
POUR 1838.

ESan bares de la Gazette, rue de
on” Tat 1 é, 1 } d ‘ ,‘R Mapiarde, n, e CA ENDSaSpied LimagnedoorsoeTe ig nasi| QUÉBEC, pou l'aide ENS “ENDRIER DEet la charpente l'été suivant. 15 novembre 1837.
SD'adresser à JUSEPH DIONNE, écuyer, l'un des = 

syn-ies, PELLETERIESPour les syndice, anussigné ” roptantLeurlessyngics; A. P. METHOT, N. 'P. | I E donne de l'argent comp
À toutes sortes de pelleteries propres à l’expor-tation, à son comptoir rue Suint-A ntoine, Hase.ville.

D. U STEWART.

St. Pierre los Werquets. 7 janvier 1838.

AUX JARDINIERS,
N a besoin d'une personne qui ait été employée
comme JARDINIER pour le marché. S'adres-

ser À ce burenu. n°
50décembre1837,

AVIS. ‘
"TOUS cenx qui ont des réclamations contre la

Québec, 21 rovembre 1857,

WHISKEY D'IRLANDE,
HISKEY d'Ennishowen d'un famet supé-
rieur à vendre,

  
 

J M:MUCKLE.: > e Saint-succession defeu Hennx B, URQUHART, per- Ferre:quler, du cette cité, sont priés d'envoyer leurs enmntes
duement attestées, et ceux qui doivent à la dite succession,

29,dépembre, 1837.

A VENDRE PAË LES SOUSSIONR/S;

 

de payer sans délaj au soussigzné, "FRENTE quart j: payer suf AR Z quarts, fleur guperlipe
Québec 28 novembre 1637HARD DEVERY. ï 100° “do to EA we ' du. I fr.1 : Le urateur, 200 do do, moyenne

{

CanadaAVIS su 150 do farinecnfière )E . > - . Pois et savon .sonssigné, chargé de régler les affaires de M. arengs nos. 1 et.2. maqueresnx n, 8AnTHoNY Bisson,prie tous cenxgni apraient| purrs,dp Byut Canada eu barils
‘des demandes à furmer contre lui, d'envoyèf leurs coiipees handelles, | nil de mr

Poêles, grandeurs assofiles,
‘ FRS «#4 roar

JNO.
Québec, 18 décembre 1837 0 GORDON, 4 Ca.

à Mure, ArcH. CAMPRELL, Notaire,
GEO. PEMBERTON.

 

Québec, 6 novembre 1837.

_ AVIs. A VENDRE, TT
Lk ES soussignés, naocats et solliciteurs, ont pris. VELQVES chgjdrons de. CHARBON4 grille.

des arradkements pour gérer conjointement y de, Newenstle, sppérieur, en quantités à la-les affaires ennccrnunt les terres et tiens fonds qui legr ke. | OUVeaNcEdesacheteurs,
rafent confiées comme #gents en cette ville, A part de fours |
enpagements professiannels respectifs. Ils se chargeront’
de linvestigation er du complètement des titres, des com-.
mutations de renure, del'obtention des patenjes, ete, ere.

|

© © part ; Coet surveilléront àla passa ion de tous hotes LES, NODVELLEMENT, REÇUS,
qui <efaient requis, Tis s’oceuperont ineHelmde Parle Tam QShanter, et le Robertson, :satisfaire aux communications qui leur seraietrt faites’ sont* ET A VENDRE, PARLES; SOUSSIGNE/S: ’personnellement ou par leitres (nffranchies) adressées à ‘ENTS O RTS CLOITS..
GaluDNER & Stuart, rue Ssinte- Anne, n, 8 i Québec. bi CENTS QUARTS CLOUS- de Dud-B. H, GAIRDNER, 6 6Y, BSSOrfiS Co :A. STUART, junr.- 490 cais-esrôce, ;Québec, 20 novembre 1857, ;

. AVIS PUBLIC.
A suspension des paiements en, espèces par les

HENDERSON & Ce,
rue St-Pierre,
 

Québec, 70 o“tobre 1837.

 

“Je M. FRASER &
__Quéheg, 4.0ct0hre 1837, Lu ! RISER, &Coy
 
 

 

 ce. - x EE LannyweBanques de New-York a engagé 16d directeurs A VENDRE, AEdes Bangnes ci-dessous nommées en cette ville à prendre’ ARD PRIME-MESS de Hambhonre, - -en considérationl'effet qu’une parcille mesure doit avoirsur “ Do, do d’Irlan | ww"le cours du numéraire dans ce pays, Vin [ range.Après In plus mûredélibéranan, ils sont obligés de re- Date, Dénéritrs London PerfignterÀ en pipen baie,connaître que l'effet en sera de faire écoulerles espèces des Thé gunpowder MIPEE Quan,Canmlas aux Etats. Unis. et cnmine seul *nayen d’oinpêcher Plomb à prrente et mouléun effet si ruineux, et de prévenir des conséquencesdéjas! Plane de plomb ours:treuses qui en résulteraient sux intérêts commerciaux et Toile à voiles 

 
 4 Québec, & jeuvier 1838,À00202

cf" ‘a re é

EY].®

agricoles du pays, consequences qui envelopperaient égals- Deux caisses chapeauxment er inéviteblement le marchand, l'artisan et le journa- Cuivre Athevillesord ‘Roublelier, ils Be voient forcés de recourir À une mesure semblable, : To VT LLIAM 3eñ quoi ils sunt justifiés par "opinion unanime do corps Ce PRICE &Co.mercantile, expremée dans des résolutions adoptées à une
assemblée publique qui s’est tenue aujourd’hui.
En conséquence lus directeurs annoncent que les paie-

Mmenis en espèces sont discontinués de ce moment.
‘Les bil‘ets des Banquesci-dessous nommées seront re-

çues commede coutumeen paiement des sommes dues aux
aites Barques et en dépôt. et comme la mesure actuclle est
impérativement imposée aux directeurs, et adoptée par eux
non dans un but de gain pour leurs institutions respecrives,
mais pour détourner une calamité publique, ils espèrent ; —Et attendus sous peu—avec contiance que les billets de ces Banques auront cours ltiz, tabac en torguette. poivre, citrons, oranges. raisins,et passeront commede coutume, jusqu’à ce qu'il survienne

|

Café, avelines. balais de bled-d inde, bœuf, isrd, ‘saindour,un changement qui permette de reprendre les palements

{

beurre,etfarine.
’ D. VASS& Co,en espèces.

Par ordre de leurs Bureanx respectifs coin vis-à-vis de chez L, ‘F. Macpherson, Éenverr ‘ P ’ Québer, 20 avril 1837. PRETION, ÉGALE,Québec, 16 catHET
° A. SIMPSON, caissier de 12 succursale ; ; m7a Québec de lu Banque Se Mantel EN DEBARQUEMENT

C. GETHINGS, fesant fonction de caissier ET A VENDRE PAR LES SOUSSIGNE#:de la Banque de Québec. UARANTE-DEUX boncauts. cassouads
Avis 80 sacs sucre des Indes Orientales,. . Vin de Ténénife L P& Cargo

N fait savoir que la succursale de la BANQUE 20 paquets fivhes de cuivreJDE MONTREAL, la Banque Ds l’Angrique Ser- I quart clous et adneaux de cuivre
TENTHIONALE BuirTANNIQUE, et la Banque ne QUEBEC. 9 caisses Cuivre à doubler n°recevront en dépôt où en échange pour des Lillets de ban. 74,roulexux toile À voileUe, des TRAITES SuFla BASQUE DE Queskc signées par 400 hoitespierre bleue

140 quarts
60" dewi-quarts

Quéhee, anit 1837.

CI Eee‘ VENDRE: C ne
OUZE boucauts tabac en Feuille dp Virginie

* marchand oY oT
30 caisses thé twankay de la co i

1 tonne mélusse y dela compagnie.
30 quarts areanson n, 1
100 boîtes savon de Montréal

 

 

AMES GisB, écuyer, et endossées par B. T'REMaiN, €‘
cuyer, pour 6d. 91 ., Is, et 2s. 6d., en quelque guantité
que ce soit.

; C. GETHINGS,
fesantfonclion decaissier de ln Banque de Québec

10 juin 1837 : 7

brai

WILLIAM PRICE,
Québer, 25 coptembre 1837 R CE.&Co,

ON.débarguemept dp Kent,arrivé de Hambourg,
“74 et à vendre par les soyssigués, environ 10,000.minols de DLED KOUGÉ supérieur fe

TREMAIN & MOIR.

  

AVERTISSEMENT.
E -soussigné exécuteur testamentaire de feu
ALEXANDRE FRAsER, écuyer, en son vivant

seigneur de la Rivière du Loup, requiert tontes personnes 4 : :
qu'ont quelques réclamations contre la succession du dit EN débarquement du Danube, et à vendre par
Alexanhre Sräser, écuyer, de lui transmettre leurs comp #8 SOUsSIgues, 2e ’
tes duement attests, d ici d TROIS MOIS de cette date, à sa 10,000, minots bled rouge supérienr
de.pqure, ou'à Jean-Barrsre TacHe’, écuver, notaire, à 200 quarts gruau
Kamouraska ; les personnes vndeltiées a la dite suceession, 25 do pois
sunt requi-es de paver ée qu’elles doivent au dit Jean- Bte 2 boùcauts Jarnihondeupiaie MOIR.

«

Québec. 4 septembre 1837.
 

H'aché,nent nomnié à Cette fin par le soussigné, dans le
mame délai. Québre, 8 soû' 1837.

THOMAS JONES. LE soussignés viennent de recevoirefGifea
vente - } TenoSix cais-es detoiles cirées unies et de Fantaisie, pour ta-

bles, voiiures, &œ &c.
J. M. FRASER & Co,

‘wéhec. Gt août 1837.

A LOUER,
ET EN LIVYRER POSSESSION LE lER MAI PROCIIAIN :

À MAISON située rue de Buade, Hauté-
rl Ad ville, à présent occupés comme auberge
2512 par T. Loughren. 5

Québec, 2! août 1837,
 

Souliers de Caoutchouc, (gomme élastique). | =
La MAIsoN située rue S:-Joeeph, Haute-ville, à présent Es suussignés vieunent de recevoir une grande,

occupée pat Go. Welling, éenger, << PT “07 Bd quantité de souliers de choutchonc d'une qua,
AUSSI. la MAISON occupée par le soussigné, au fay- lité supéri-are pour les dames et les messieurs, dont une’

bourg St-Jean, au-dessus de la Côte d’Abrahsm. “| partie élégamment figurés. PE
1 T. C. LEE, MUSSON & SAVAGE,

Québec, 15 janvier 1838. ]

A LOUER,
AVEC POSSESSION AU ÎER MAI PROCHAIN,

M E magasin, comptoir et l’espace vacant
fesant face à la Bourse de Québec, à

présent'occupés par MM. Hour & Co. S'adresser à
L. T. MACPHERSON.

Quétec, 13 novembre 1837.

A VENDREOU A LOUER, _ ,
U” superbe EMPLACEMENT situéà 7 décembre 1837

yi uatre arpents environ ‘del’église de ; : TTI
Champluin; de Snsrantenina pieds de front surleux ar- A LOUER ,
penis de profondeur ou enviran, borné au fleuve St-Lan- ET EN DONNER POSSESSION INMEDIATEMENT : .

tent, nvee nnÉ Donne MAISON commodément conse >: Æ TBRRE- conutwe sous le mot deNourRite -
truite pour le commerce, écurie, et une três bonneplacé | 4 marnnek, À quatre milles de la’ ville, contge,
de pêche. , - mant environ 180 actes, dènt 10b'en'eulture, CR

n tecevra un titre du sbérife. L’acquéreur aura un ©" S'adresserd ‘ Sn .
détais/tohvenable en donnant des sûretés, lé tout aux con D. J.-GRABDON, -
dons les plus encouragentas,  S'adresser sur le lieu d ’ Ruediy Palais
A.-E, DUBORU, écuyer, J, P. ou au propriétaire sous- oe
signé en sa demeure Gentilly.

Th : A. STEIN, marchand.
é6miw’

“ Québec,26 octobre 1837.

A LOUER, . ”
DU PREMIER MAI PROCHAN,

UE MAGASIN et autres dépendances, Spacieu-,.
ses occupés depuis 10 ang dans la maison , da,

sovésigné, Haute-ville de Québer, rue ‘St-Jean, d’abord.
par MM, Lacroix et Garant et ensuite par M, Güçant|seul, comme magasin.et boutique de manchonniers, ‘" *

S'adreyserà
ED. CARON.

 

23 décembre 1847.

A LOUER, . ah

E Avec POSSESSION MNECTATEMENT, te
; , UX grandes voutes & 'épreuve’dn feii, dan

COMMERCIAL BUILDINGS, -du Basse-ville, rue Saint-Paul, pour il ae
BASSE-VILLE DE QUEBEC, RUE SAINT-PIERRE. . nage de denrées des Isles, vins, provisions où nütreWiédés!*

CETTE propriété est maintebant en vente:| chandisesde prix, | S'adreségr 4.. PE
a 2/ elle vaut £6,500. ‘Le tablenü de Toëa- '
HAE. gone cranuest montre que cettevaleur n'est pas
établie sur «es calculs Refs; car lorsqu'il sern coripléré, ]'
comme! n'est pos À dourer qu'il ne le soit biemôt, le re.
venu annudl ser de pras de £600. .

8 1—), C. Srnton, courtier

N3 2—James Gebrge, négoclant Ou à LOUER pour plusieurs anN° 3—lt. Maclellan, dito ~~ L.A propriété. du -Juot Panwr, sity

Gentilly, 7 octobre 1837.
 

ngienneDauane. -Québèe, 1er décembre1837

A VENDRE,
oo

  da
sar,J

Rivière St-Charles, près du PonsSeon x,
Québec, 30 oclobre 1837, ' oo vor

A‘ VENDRE, ET… B MOULIN. A\SCIES va”VAUÇARTIER,
tel qu'il se trouve maintenant, aves fosito et Ig

tertain, sur lequel Il est constratt; contvhant hg arpentsen superficie, IV est à deux lieues du viilege de Lomitie, ‘

Shayead NEHLSORroar STUART,JEFFENY & FILS, Noo, |6ujer, oud. NEILSON,progrigigiay,
‘ Québec, 1er msi 1837, EERILY. & PLES, cf didite; 8mark 185%, ca
. he FE

NO qt. N, Jones; dito
NO 5-—ltyan frères, duo

. N° 6— Anderson& Paradis, dito
N° 7-—J. Ddvde bureau des bateauxÀ vapeur, |
Né 8—J, Netins, négociant
NogilJoffery& fils, agents
N 9 86—Itue Hi- Pierre, B, F, Maitiatrd &Co,

négociants. Ca
agasins, comptoirs et caves à Inuer,

Toutes sortes de marchandises cmmagasinées.
S'adresser à, :

hoi

  

+

ot  
‘

teGrose, dps. merligurensigs, À page ©

wa PHILLIPS,

A DES TERMES PACILES, FT MEME A CONSTITUT,|  
 

R
E

          


